
Zeitschrift: Revue suisse de photographie

Herausgeber: Société des photographes suisses

Band: 14 (1902)

Rubrik: Correspondance de France

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


0orrespondance de prance
de Leon Vidal.

Le saint Suaire de Turin. — Bien que cette question
semble epuisee et meme resolue dans un sens contraire ä

celui que visaient les promoteurs de cette legende, il n'est

pas inutile de completer ce qui a ete dit dejä ä cet egard

par le resume de la reponse que vient de faire ä M. Vignon
M. Donnadieu, professeur ä la faculte libre des sciences de

Lyon.
M. Donnadieu avait dejä publie, dans 1* Universite ca-

tkolique, une refutation tres serree des assertions de M.

Vignon, cet auteur lui a repondu et M. Donnadieu a fait ä

cette reponse une courte replique que nous allons essayer
de resumer.

„ M. Vignon, dit-il, estime qu'il importe peu que, sur les

plaques de M. Pia, les valeurs absolues des images de Turin
soient, ou non, representees avec une parfaite exactitude."

M. Donnadieu n'est pas de cet avis : „ Si une image est
rendue tres apparente sur une epreuve photographique, ou
si eile n'est que faiblement indiquee sur le modele et cela

peut, dans certains cas, nuire enormement ä une th^se.

„ On peut ainsi tres bien distinguer une image sur une
copie, alors qu'on la definit tres mal sur le modele.

„ Sur les planches de M. Vignon les images sont bien
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visibles, tandis que M. Vignon prend bien soin, tant par son

propre texte que par les correspondances qu'il rapporte,
de faire remarquer qu'on ne les voit sur le modele qu'avec
les plus grandes difficultes. C'est ä ce point que la premiere
impression des assistants etait, lui ecrit-on, „ non si vede

niente ". II faudrait peut-fitre avoir la premiere impression
de ces memes assistants en face des copies publiees par M.

Vignon, car c'est de celles-lä seulement qu'il faut se preoc-
cuper, puisque ce sont, pour le moment, les seules qui soient
ä notre disposition. "

Passons sur des considerations d'un ordre secondaire.
M. Donnadieu arrive ä l'objection principale qui lui semble

d'importance capitale. „ C'est, dit-il, la preponderance que
M. Vignon a donnee ä cette conclusion que les images de

l'etoffe de Turin sont negatives parce que leur copie directe

par I'objectif fournit une image positive. M. Vignon arrive
ä la qualite negative de l'etoffe par diverses considerations

au milieu desquelles il ne peut nier qu'il ne fasse grande-
ment dominer celle que je souligne ici, il repete main tenant

que I'ail humain voit les images du Suaire et cela depuis la

fin du XIV" Steele au moins en negatif.

„ En passant je ferai remarquer que M. Vignon a eu bien

soin de laisser entendre par ailleurs qu'ä la fin du XIVe siecle

on ne savait pas ce qu'etait un negatif, il s'est meme for-
tement appuye lä-dessus pour dire qu'au XIVe siecle un

peintre n'aurait pas pu executer une image en negatifi

„ Je lui demontrerai, quand il voudra, que l'argument
qu'il semble faire le plus capital est precisement le plus
faible de tous. II est si facile, d'un negatif, d'obtenir direc-
tement un negatif, et reciproquement d'un positif directe-

ment un positif et l'oeil humain est parfois si embarrasse

pour dire s'il voit un positif ou un negatif.

„ M. Vignon ne parait pas avoir une bien grande
experience de ces appreciations qui ne sont, en definitive, tant
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pour l'ceil que pour la plaque photographique, qu'une question

d'actinisme de couleurs et pas d'autre chose, et c'est

pourquoi je ne cesserai de le repeter : tant qu'on n'aura

pas determine l'actinisme des diverses parties de l'etoffe
on ne pourra pas se prononcer.

„ M. Vignon affirme que des vapeurs ammoniacales ema-

nees d'un corps enveloppe dans une etoffe imbibee de mixture

aloetique, ont imprime sur cette etoffe l'image d'un

corps. Je reponds qu'il n'est pas demontre que le corps a

ete enveloppe dans une etoffe imbibee de mixture aloetique,
et qu'il n'est pas demontre que des vapeurs ammoniacales
aient pu imprimer un pareil modele. Ce sont des conceptions

individuelles que chacun peut prendre pour son compte,
mais rien ne le prouve.

„ M. Vignon s'obstine mal ä propos, ce me semble, ä

persister. ä demander qu'on lui demontre que c'est une

peinture. Mais c'est deplacer la question, car pareille
demonstration n'est pas necessaire, et il suffit, tout simple-
ment, de lui demontrer que ce n'est pas ce qu'il dit.

„ L'etoffe peut etre tout ce qu'on voudra, peu importe,
pourvu qu'elle ne soit pas ce qu'il a imagine, c'est l'essen-

tiel, et tous les arguments qui lui sont opposes et qui valent
bien les siens, lui demontrent qu'elle ne doit probablement
pas etre ce qu'il a imagine. II lui appartient ä lui seul de

prouver qu'il a bien imagine, mais il sera bien force de re-
connaitre que, jusqu'ä present, il ne l'a pas fait. II s'en faut
de beaucoup que je sois le seul de cet avis.

„ Une science hypothetique, comme l'est celle de M.

Vignon, n'a done pas le droit d'affirmer 1'authenticity d'une
etoffe, et si l'histoire nie cette authenticity, il faut, pour
juger qui a raison, de l'histoire ou de la science, d'autres
demonstrations que celles qui nous sont fournies; il faut
etudier trbs scrupuleusement et tres rigoureusement l'etoffe
elle-meme; il faut des preuves."
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Ce resume de la replique de M. Donnadieu suffit pour
avoir une idee des doutes qui noient les affirmations de

M. Vignon. La question demeure done au moins ä l'etude,
si eile n'est absolument enterree.

Grammatici certaut sed adhuc sab judice Its est!

La Photographie du nu. - Tel est le titre d'un ou-

vrage que vient de publier M. C. Klary, volume abondam-

r

Phot. L. Chastellain, Lausanne.

ment illustre de specimens dus ä divers auteurs, parmi les-

quels les plus reputes pour l'application qu'ils font de la

Photographie ä la reproduction du nu.
C'est bien une application speciale, mais est-ce un art

susceptible, au point de vue purement photographique,
d'etre soumis ä des regies particulieres

Nous ne le pensons pas. Nous voudrions qu'on ne con-
fondit pas la Photographie, en tant qu'application, avec les

arts d'interpretation pure. A notre point de vue, eile excelle
ä produire des documents, et cette propriete eile la pos-
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sede aussi bien pour la copie de la nature que pour celle
des oeuvres d'art dues ä l'interpretation.

En examinänt la collection importante de figures nues
qui illustrent l'ouvrage de M. C. Klary, nous sommes ame-
nes ä remarquer que bon nombre d'entre elles ne presentent
pas un caractere d'art pur au point de vue de l'idealisation
des modeles. Elles constituent toutes, ä la verite, des
documents dont peut user un artiste dans ses compositions.
Quelques-unes remplissent les meilleures conditions requi-
ses, mais, nous le repetons, leur veritable interet est d'etre
avant tout des documents.

Dejä nous avons eu l'occasion de discuter certaines expressions

appliqu6es improprement ä la Photographie quand on
veut dire qu'elle constitue un moyen de faire oeuvre d'art.
Nous ne contestons pas le fait en lui-mfime, mais ce qui
nous semble irrationnel c'est de l'assjm iler ä un art sui
generis, tout special, comme s'il pouvait y avoir plusieurs
sortes d'art au sens esthetique du mot.

Quel que soit le moyen employe, il ne saurait y avoir des

arts differents. Les regies artistiques qui peuvent regir
l'etude et le rendu du nu par n'importe quel moyen, demeu-

reront les memes, et si, au point de vue photographique
technique, il est quelques fa^ons de proceder plus speciales
ä ce genre d'application, il ne saurait en resulter un art
nouveau, tout special et absolument different de celui qui a

l'interpretation et la main de 1'artiste comme moyen de

manifestation.

Ce qu'il faut surtout voir dans la Photographie c'est la

qualite fondamentale d'etre un puissant moyen de creer des

documents exacts, c'est de suppleer ä la longue etude et ä

l'interpretation d'un modele par l'obtentton rapide et fidele
d'une copie pouvant tenir lieu du modele naturel lui-meme;
ce röle est dejä assez beau, assez complet, pour qu'il y ait
lieu de vouloir aller plus loin encore en constituant un art
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photographique de toute piece qui serait autre que celui de

creer des documents avec le concours de l'objectif.
Ceci n'est pas une critique de l'ouvrage de M. Klary ni

des oeuvres charmantes dont il reproduit des specimens,
mais simplement une mise au point de l'oeuvre photographique

en general, quelles que soient les applications
qu'elle represente.

oj tr»

Au mois de juin est decede ä Paris M. Auguste-Marie
Helain, agent comptable principal de la Marine en retraite
et collaborateur distingue de la Revue suisse de Photographie.

Auguste Helain, ne en 1850, s'adonnait, apres avoir
pris sa retraite, ä des etudes photographiques approfon-
dies. Sa carriere photographique n'a malheureusement pas
ete longue, mais pourtant il nous a laisse d'interessants tra-

vaux, comme celui sur le virage ä la sulfo-uree; l'etude sur
le halo, ses causes et remedes, etc., etc. Ses travaux artis-

tiques d'amateur photographe etaient egalement fort goü-
tes. Preuve en est ses oeuvres exposees cette annee au
salon du Photo-Club de Paris.

La Revue suisse de Photographie perd en M. Helain un
de ses collaborateurs les plus apprecies.

^ NfiCROLOGIE ^

t A. Helain.
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